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Le 01/03/2017

VOTRE ENTREPRISE

00 AV. DE CHEZ VOUS

TÉL. 06 00 00 00 00

VOS SUPPORTS
PUBLICITAIRES ?

AIDE À LA DÉCLARATION :

AVANT DE NOUS RETOURNER VOTRE FORMULAIRE DÉCLARATIF,  
IL EST IMPÉRATIF DE :

MARS

1er

Date limite pour déposer la 
déclaration : au 1er Mars de 

l’année en cours.

Date limite pour déposer la 
déclaration modificative :  
Dans les 2 mois suivant la 

création, la modification ou 
suppression des dispositifs.

Adresse où déposer la  
déclaration : à la Mairie.

MODIFICATIONS
MODIFICATIONS

Mairie de ma Ville

Place de la Mairie

00000    MA VILLE

1. Vérifiez les informations de votre 
établissement sur le formulaire et/
ou les compléter sur le bordereau 
(joint dans le dossier) si elles ne sont 
pas renseignées.

2. Vérifiez que l’adresse de factu-
ration est bien celle indiquée sur le 
formulaire. Si elle n’est pas correcte, 
merci de la renseigner sur le borde-
reau.

3. Vérifiez la liste des supports pu-
blicitaires de votre activité. En cas 
de modifications et / ou de suppres-
sions, les mentionner sur la ligne 
du support publicitaire concerné en 
indiquant la date de modification ou 
de retrait. Les photographies des 
supports taxables peuvent vous être 
transmises par e-mail sur simple  
demande.

4. Déclarez toute nouvelle instal-
lation de support en spécifiant la 
nature du dispositif, la date d’instal-
lation ainsi que sa surface dans le 
cadre prévu à cet effet.

5. Datez et signer le document.
6. Apposez le cachet de votre éta-
blissement.

7. Nous retournez une copie de 
votre extrait KBIS à jour.
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typologie des différents supports publicitaires :

la méthodologie de mesure :

La TLPE se calcule en fonction du 
type de support (numérique ou 
non) et de la surface cumulée des 
affiches.

typologie des pré-enseignes :
• Les pré-enseignes
• Les pré-enseignes dérogatoires

PRÉ-ENSEIGNE

LETTRES
ENSEIGNE COMPOSÉE DE LETTRES APPOSÉES SUR UN IMMEUBLE :

Hauteur des  
lettres : 2 m

Longueur de la dénomination : 5 m Superficie de l'enSeigne :  

2 x 5 = 10 m2

ENSEIGNE COMPOSÉE D'UNE FORME & D'UN TEXTE :

Hauteur de  
l'image : 3 m

Longueur de l'image : 10 m

ENSEIGNE
longueur de l'image :  

10 m

ENSEIGNE COMPOSÉE D'UNE PANCARTE SUR LAQUELLE EST INSCRITE LE NOM DU MAGASIN :

Hauteur de  
la pancarte hors  
encadrement : 1,2 m

Longueur de la pancarte hors encadrement : 7 m

MAGASIN
Superficie de l'enSeigne :  

1,2 x 7 = 8,4 m2
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La TLPE se calcule en fonction 
du type de support (numérique 
ou non) et de la surface cumulée 
des affiches.

• Affiche  
• Vitrophanie
• Lettrage  
• Peinture
• Panneau 

• Drapeau
• Logo 
• Bandeau
• Totem  
• Figurine

• Simple face
• Double face
• Déroulant 
• Trivision
• Non numérique
• Numérique

La TLPE se calcule en fonction du cumul des sur-
faces des enseignes présentes sur le terrain d’as-
siette de l’entreprise.

ENSEIGNE

DISPOSITIF PUBLICITAIRE

typologie des enseignes :

typologie dispositifs
publicitaires :




